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Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs,  

1. Résumé 

Ce rapport-pr®avis fait lôinventaire des espaces verts existants dans le quartier urbanistique n° 12 

Sallaz / Vennes / Séchaud et propose une stratégie de développement de ceux-ci. Il présente le 

d®veloppement des promenades paysag¯res, lôam®nagement de nouveaux parcs et le renforcement 

du réseau écologique. Basée sur des principes de mise en réseaux, cette stratégie a pour objectif 

dôam®liorer la qualit® de vie en conciliant r¹le social et fonction ®cologique. Il ne sollicite aucun crédit 

dôinvestissement. 

2. Objet du rapport-préavis 

Dans son programme de législature 2016-2021, la Municipalité annonce sa volonté de préserver le 

patrimoine naturel et de porter un soin particulier à la gestion des espaces verts et publics1. Ceux-ci 

sont en effet une partie de la r®ponse quôune Ville, ¨ son ®chelle, peut apporter aux enjeux climatiques 

globaux : ils garantissent lôinfiltration de lôeau, permettent aux arbres de se développer, luttent contre 

le réchauffement urbain et favorisent la biodiversité2. 

Depuis plusieurs années, la Municipalité fait le choix de développer des espaces verts de qualité pour 

et avec les quartiers. Les processus de participation, mis en place pour chaque nouvel aménagement, 

garantissent une prise en compte de la vie sociale déjà existante dans le quartier et une appropriation 

réussie par les habitants. Comme annoncé dans le préavis N° 2018/03 « Politique dôaccessibilit® 

universelle », une attention particuli¯re sera apport®e ¨ lôaccessibilit® des espaces verts pour les 

personnes à mobilité réduite (PMR). De même, les liens entre le paysage et les sens seront recherchés 

dans le cadre du développement des promenades paysagères, de lôam®nagement des parcs et du 

renforcement du réseau écologique, afin que le bien-être des habitant·e·s ne soit pas oublié.  

Le présent rapport-préavis pose un diagnostic actualisé des espaces verts publics du quartier 

urbanistique n° 12 Sallaz / Vennes / Séchaud et propose une stratégie de développement de ces 

derniers. Le cloisonnement reconnu du quartier invite à reconnecter entre eux et à développer les 

espaces verts, quôil sôagisse de promenades paysag¯res, de parcs ou du r®seau écologique.  

Ce rapport-préavis vient en réponse au postulat de M. Julien Eggenberger « Pour un parc public dans 

le quartier Valmont ï Praz-Séchaud ï Vennes ». Ce postulat demande ¨ la Municipalit® dô®tudier un 

plan de développement des espaces publics cit®s et propose la cr®ation dôun nouveau parc public. 

Aucun cr®dit dôinvestissement nôest sollicit®. 

                                                      
1 « Veiller ¨ un d®veloppement urbain attentif ¨ la pr®servation du patrimoine naturel et architectural, ainsi quôaux ®quilibres 
sociaux des quartiers. Dans le cas de densification du milieu b©ti existant, porter un soin particulier ¨ lôint®gration architecturale 
des projets, ¨ lôaccompagnement des habitants et ¨ la gestion des espaces verts et publics. », Une ambition pour Lausanne, 
Programme de législature 2016-2021, chapitre 1 « Développer ». 
2 « Encourager un entretien ®cologique de lôespace public et de lôespace priv®. Conserver les espaces de pleine terre afin de 
garantir lôinfiltration de lôeau, permettre aux arbres de se d®velopper, lutter contre le r®chauffement urbain et favoriser la bio-
diversité », Une ambition pour Lausanne, Programme de législature 2016-2021, chapitre 2 « Pérenniser ». 

https://www.lausanne.ch/officiel/administration/securite-et-economie.html
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4. Préambule 

4.1 Notions et cadre communal 

Le plan de d®veloppement des espaces publics demand® par le postulant sôinscrit dans le cadre des 
démarches entreprises lors de la révision (en cours) du plan directeur communal (PDCom), à savoir 
la mise en place dôun maillage vert3 ¨ lô®chelle de la ville.  

Le diagnostic ®tabli dans ce cadre a d®montr® dôune part que le nord-est de la ville possède des 

qualités écologiques à pérenniser et des déficits de connexions à résorber ; et dôautre part, que les 

quartiers sont relativement cloisonn®s et que lôaccessibilit® aux espaces verts nôest de ce fait pas 

optimale.  

Ce rapport-préavis traite principalement des espaces publics dits « verts », tels que définis dans le 

concept de maillage vert. Les principes élaborés visent à développer de nouveaux espaces verts et 

créer des liaisons paysagères et écologiques dans ce secteur de ville.  

  

                                                      
3 Le concept de maillage vert est d®fini par la mise en r®seau de lôensemble des composantes vertes et bleues de la Commune. 
Les composantes vertes sont : les terres agricoles, la for°t, lôarborisation structurante, les espaces verts priv®s, les espaces 
verts publics (parcs), les espaces verts récréatifs (places de jeux), les espaces verts sportifs, les potagers et les cimetières. Les 
composantes bleues sont : les rives du lac, les cours dôeau et leurs embouchures, les étangs et mares. Les éléments de liaison 
entre les composantes vertes et bleues sont : les liaisons écologiques et les promenades paysagères. Les éléments de transi-
tion sont : les franges urbaines, les clairières agricoles et les lisières forestières. (Voir volet thématique Nature, paysages et 
agriculture du PDCom en cours de révision.) 
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4.2 P®rim¯tre dô®tude 

figure 1 : périmètre du quartier urbanistique n° 12 Sallaz / Vennes / Séchaud  

Le périmètre considéré dans le présent rapport-préavis concerne le quartier urbanistique n° 12 quartier 

urbanistique n° 12 Sallaz / Vennes / Séchaud4 Toutefois, les cloisonnements évoqués ci-dessous 

rappellent quôun quartier ne peut pas uniquement être défini spatialement : les espaces utilisés 

socialement ainsi que les relations de proximité contribuent aussi à déterminer un quartier5. 

G®ographiquement, ce quartier est d®limit® ¨ lôouest par le bois de Sauvabelin et ¨ lôest par le bois de 

Chenaule. Au nord, il suit la limite communale avec Epalinges. Au sud, il sô®tend jusquô¨ la place de la 

Sallaz.  

Cern® par les deux grands espaces naturels que sont Sauvabelin et Rov®r®az (parcs dôagglom®ration, 

qui ont fait lôobjet dôam®nagements r®cents)6, et traversé par la Vuachère et son cordon boisé, le 

quartier est en lien étroit avec la nature. Si ces éléments naturels et la topographie qui les accompagne 

sont dôune grande richesse, ils repr®sentent ®galement des limites souvent infranchissables qui 

cloisonnent les quartiers. Ainsi, lôaccessibilit® ¨ certains espaces verts publics et la diversit® des 

usages de ces derniers m®riteraient dô°tre renforc®es. 

En termes de cloisonnement, ce sont surtout les infrastructures routières (autoroute, route de Berne, 

route dôOron) qui isolent les divers secteurs dôhabitation. 

                                                      
4 La Ville de Lausanne est répartie en 17 quartiers urbanistiques, composés de secteurs. Le quartier n° 12 Sallaz / Vennes / 

Séchaud est composé des huit secteurs suivants : La Sallaz, Vennes, Route de Berne, Valmont, Grangette, Praz-Séchaud, 
Chemin des Roches et Grand-Vennes. Voir Présentation des quartiers lausannois : https://www.lausanne.ch/officiel/statis-
tique/quartiers.html. 

5 Le rapport-préavis N° 2018/12 « Politique des quartiers : première étape » explore les différentes manières de définir le concept 
de quartier. 

6 Projet de renaturation du parc de Sauvabelin et projet dôagriculture urbaine ¨ Rov®r®az. 

https://www.lausanne.ch/officiel/statistique/quartiers.html
https://www.lausanne.ch/officiel/statistique/quartiers.html
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5. Etat des lieux 

5.1 Les espaces verts publics 

figure 2 : plan de répartition des espaces verts publics existants  

 

Le présent chapitre inventorie les espaces verts publics existants dans le quartier, à savoir : 

5.1.1 Rovéréaz (au nord)  

Le site de Rov®r®az est depuis quelques ann®es en pleine mutation avec le projet dôagriculture urbaine 

qui sôy d®veloppe. La r®vision en cours du plan dôaffectation (PA) permettra le passage de zone 

intermédiaire à zone agricole, confirmant ainsi la vocation agricole du site. Si le projet fait la part belle 

¨ la culture biologique, lôaspect social est ®galement au cîur des attentes (le march®, lôaccueil ¨ la 

ferme, le potager participatif, la réinsertion sociale, etc.). Les nombreuses possibilités de promenades 

dans le vaste domaine en font un espace vert public majeur pour la Ville et plus particulièrement pour 

les quartiers voisins. 
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5.1.2  Rovéréaz (Château Fallot)7 

 La Municipalit® a initi® la mise en place dôune zone r®serv®e communale ¨ Rovéréaz, au lieu-dit « 

Ch©teau Fallot è, afin de maintenir les atouts dôun espace vert unique ¨ Lausanne, au b®n®fice dôun 

large bassin de population. Elle fait ainsi appel à une mesure exceptionnelle, dans le sillage de sa 

politique climatique. 

5.1.3  Le quartier des Fiches 

Le concept dôurbanisation du quartier des Fiches a permis un am®nagement des espaces verts 

dôusage collectif, ouverts ¨ toutes et à tous. Ces aménagements restent toutefois prioritairement 

destinés aux habitant·e·s du quartier.  

5.1.4 Les jardins potagers  

En matière de jardinage, il existe différentes offres sur la Commune et dans le quartier :  

ð les jardins familiaux - il existe neuf jardins familiaux sur le territoire communal, lôun dôentre eux, 

celui du Bois-des-Biolles (créé en 1978), se situe dans le quartier des Boveresses ;  

ð les plantages - spécialité lausannoise, 17 plantages ont vu le jour depuis 1996. Plus récemment, 

deux nouveaux plantages participatifs ont été créés aux Plaines-du-Loup et aux Falaises. Le 

premier des 17 plantages « traditionnels », celui de Boissonnet (créé en 1996), ainsi que celui de 

Praz-Séchaud (créé en 2009), se situent dans le périmètre des quartiers Nord-Est ;  

ð les potagers scolaires pédagogiques - sur lôensemble de la Ville, 22 établissements scolaires 

(école, gymnase, école supérieure, centre de vie enfantine, APEMS) ont mis en place des 

potagers dans leurs préaux. Les collèges de Boissonnet et de Coteau-Fleuri en bénéficient.  

ð les potagers urbains - afin de diversifi® lôoffre en jardinage et r®pondre ¨ des demandes citoyennes 

spécifiques, la Ville met à disposition dôassociations ou des maisons de quartier, des parcelles 

pouvant être cultivées de manière simple. Sur les 14 espaces cultivés en ville, aucun ne se situe 

dans le périmètre traité dans le présent préavis ; 

ð le potager sur le réservoir du Service de lôeau - le long de lôavenue des Boveresses et de 

lôautoroute, on notera encore la présence de parcelles potagères gérées de longue date par le 

Service de lôeau (parcelle n° 7ô374).  

5.1.5 Les établissements scolaires  

Il sôagit des ®tablissements scolaires de Grand-Vennes et de Coteau-Fleuri, ainsi que lô®cole des 

Fiches, actuellement en construction. Ce sont des espaces de respiration précieux dans le tissu urbain. 

Intéressants pour la population, ils sont ouverts au public en dehors du temps scolaire (fin de journée, 

vacances scolaires, week-end).  

5.1.6 Le Biopôle  

Ces parcelles cantonales non b©ties font lôobjet dôun plan dôaffectation cantonal (PAC Vennes) pour 

lôinstallation dôactivit®s en lien avec le domaine des sciences de la vie (Biopôle). Dans le cadre de 

n®gociations avec le Canton, la Ville a fortement contribu® ¨ la r®alisation dôun nouveau biotope, 

am®nag® notamment comme zone refuge pour la b®cassine sourde, une esp¯ce dôoiseau rare dans 

la région. 

  

                                                      
7 Voir le communiqué de presse du 02.02.2020 « Château Fallot » : Mise en place dôune zone r®serv®e communale pour la 
pr®servation du caract¯re dôun site exceptionnel www.lausanne.ch 

 
 

http://www.lausanne.ch/
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5.2 Le réseau écologique  

Le périmètre considéré comprend trois zones stratégiques du sous-réseau forestier, représentées par 

les bois de Sauvabelin ¨ lôouest, les bois de la Chenaule ¨ lôest et le cordon bois® de la Vuach¯re au 

centre. Deux liaisons situées au nord du périmètre les unit. 

 

figure 3 : plan des zones stratégiques du réseau écologique  
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Les cours dôeau du Flon et de la Vuach¯re forment deux liaisons du sous-réseau amphibie/aquatique. 

La Vuachère, ainsi que les biotopes aménagés aux abords de lôusine dôincin®ration de TRIDEL S.A., 

situés sur le tracé du Flon, sont des zones stratégiques pour ce sous-réseau. 

Enfin, le secteur de Rovéréaz est considéré comme une zone à haut potentiel pour le sous-réseau 

agricole. 

 

figure 4 : plan des liaisons biologiques du réseau écologique 

  
















